




Quotient familial Participation forfaitaire Types de séjour

de 0 à 959 € 75 € / enfant Tous centres AVMA

Aide complémentaire pour un séjour dans un centre AVMA  (voir carte en dernière page)

�„  L’aide est limitée à 1 seul séjour par an quel que soit le centre.
�„  Le séjour doit être de 7 jours minimum en 1/2 pension ou pension complète.
�„  La participation est versée aux structures et déduite de la facture. Elle s’ajoute à la participation 
journalière du bon de vacances individuelles.

Votre Caisse de MSA peut par ailleurs attribuer des aides exceptionnelles pour :

�„  L’inscription des enfants à des colonies de vacances
�„  La participation des enfants handicapés à des séjours adaptés
�„  Le départ des familles dont les ressources ne permettent pas un séjour

Les dossiers sont étudiés au cas par cas par le Comité d’Action Sociale sur présentation d’un rapport 
social. Pour plus amples informations, contactez-nous au 03 26 40 80 17. Nous vous mettrons en 
relation avec notre Travailleur Social.

Quotient familial Participation journalière Placements organisés par :

de 0 à 959 € 12 € / enfant
�„ �6�H�F�R�X�U�V���&�D�W�K�R�O�L�T�X�H
�„ Secours Populaire

Aides pour les placements familiaux

�„  La durée est de 30 jours maximum par an.
�„  Le droit est calculé en nombre de jours, de date à date.
�„  La participation est versée à l’organisateur.

Quotient familial Participation journalière Types de séjour

de 0 à 959 € 11 €

�„ Hôtel
�„ Camping
�„ Location appartement
�„ Gîte rural,
���������F�K�D�P�E�U�H�V���G�¶�K�{�W�H�V
�„ Village-vacances
    Maison familiale

�„  La durée du séjour est de 2 jours minimum, et de 14 jours maximum dans l’année.
�„  Le droit est calculé en nombre de jours, de date à date.
�„  Le paiement est limité aux frais réels et payé uniquement à la famille.
�„ ���/�H�V���E�R�Q�V�����F�R�P�S�O�p�W�p�V���H�W���V�L�J�Q�p�V���S�D�U���O�D���V�W�U�X�F�W�X�U�H�����V�R�Q�W���U�H�W�R�X�U�Q�p�V���G�q�V���O�D���¿���Q���G�X���V�p�M�R�X�U�����H�W���D�F�F�R�P�S�D�J�Q�p�V��
de la facture acquittée mentionnant les dates du séjour.
 
Remarques
�„  Les vacances dans la famille ou chez des amis n’ouvrent pas droit à prise en charge.
�„  Les séjours pris en dehors des congés scolaires pour les enfants soumis à l’obligation scolaire, ne 
seront pas pris en charge.

Vacances
individuellesindividuelles

Des vacances pour s’épanouir à la campagne et découvrir l’agriculture pour un séjour inoubliable.

Les familles d’agriculteurs reçoivent les enfants pendant les vacances scolaires en leur proposant 
une vie de famille et une participation à la vie de la ferme.

Les séjours d’une ou plusieurs semaines permettent aux enfants de pratiquer des activités éducatives, 
d’éveil et des jeux axés sur la nature et les animaux.

Renseignements et inscriptions

�„ Meuse
Tél. 03.29.87.04.12
vacancesferme55@orange.fr

Vacances à la ferme
Pour les enfants de 6 à 12 ans

 MODALITÉS PRATIQUES

Les bons de vacances adressés aux familles précisent le montant de leur participation journalière.

Remarques
�„  Les bons sont à retourner impérativement 1 mois maximum après le séjour.
�„  Les bons ne sont pas cumulables entre eux sur une même période.
�„  En cas de séjours multiples, ne pas faire de photocopies des bons mais demander à nos services, 
un bon supplémentaire en précisant le nom de l’enfant concerné, le type de vacances et les dates du 
séjour.

L’enfant part avec la famille

Aides
exceptionnellesexceptionnelles La politique vacances MSA
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CONDITIONS D’ATTRIBUTION

 Avoir au moins 1 enfant à charge
 Percevoir au moins une prestation familiale de la MSA au titre du mois
   de novembre 2011
 Etre âgé de 1 à 18 ans au moment du séjour (6 ans pour les vacances 
   collectives)
 Répondre aux conditions de ressources

Quotient familial Participation journalière Types de séjour

de 0 à 498 € 18 €  Colonie, camp
 Séjour scolaire,
    séjour linguistique
 Vacances à la ferme

de 498,01 € à 638 € 14,50 €
de 638,01 € à 782 € 11 €
de 782,01 € à 959 € 9 €

 La durée du séjour est de 4 jours minimum, et de 30 jours maximum dans l’année.
 Le droit est calculé en nombre de jours, de date à date.
 Les bons sont à remettre aux structures organisatrices pour permettre le règlement direct à celles-ci. 
Le montant de la participation est alors déduit du coût du séjour.
 Si le séjour a déjà été réglé, l’aide est versée à la famille.
 Le paiement est limité aux frais réels.
 
Remarques
 Colonie, camp, séjour linguistique : le séjour doit être agréé par la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP).
 Les stages sans hébergement ne sont pas pris en charge.
 Les séjours pris en dehors des congés scolaires pour les enfants soumis à l’obligation scolaire, ne 
seront pas pris en charge - à l’exception des séjours scolaires.

MSA Marne Ardennes Meuse                                     Action Sanitaire et Sociale - PEL

24, boulevard Roederer N° Azur 0 810 51 04 03 msa.accueil@msa08-51-55.msa.fr
51077 Reims Cedex (prix d’un appel local) www.msa085155.fr

Les centres AVMA
(Association de Vacances de la Mutualité Agricole)

Vous êtes intéressé ?
Demandez le catalogue AVMA et la fi che d’inscription directement au centre

   
   AVMA 40, rue Jean Jaurès - 93547 Bagnolet cedex
    Tél. 01.41.63.89.19 ou 01.41.63.89.11
    E-mail : infos@avma-vacances.fr 
    www.avma-vacances.fr
 Une réduction de -5 à -10% est accordée aux ressortissants MSA toute l’année sur simple demande



Vacances
collectives

* 2 parts par allocataire (couple ou personne seule)
* 1/2 part par enfant à charge (le premier, le deuxième, le quatrième enfant et les suivants)
* 1 part pour le troisième enfant uniquement
* 1/2 part supplémentaire pour les personnes bénéfi ciaires de l’allocation adulte handicapé
AEH = Allocation Enfant Handicapé

Calcul du quotient familial (QF)
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Comment 
calculer  
votre QF... 
(Quotient Familial)

1/12è des revenus annuels avant abattements + prestations familiales du mois précédant la demande (sauf AEH)

nombre de parts*

L’enfant part avec un organisme agréé

Centre de séjour
68630 Mittelwihr

Tél. 03.89.47.93.09
www.mittelwihr.com

Les Glaciers
38860 Les deus Alpes

Tél. 04.76.79.59.59
www.lesglaciers-vacances.com

Domaine Lou Capitelle
07200 Vogüé

Tél. 04.75.37.71.32
www.loucapitelle.com

La Châtaigneraie
15600 Maurs-la-Jolie
Tél. 04.71.46.25.00

www.vacances-chataigneraie.com

Lé Quoette Vô
88160 Ramonchamp
Tél. 03.29.25.02.06

www.les-4vents-capfrance.com

Les Marronniers 
Domaine de Pyrène

65110 Cauterets
Tél. 05.62.92.12.12

Les quatre vents
85740 l’Épine

Tél. 02.51.35.88.00
www.quatrevents.com

Domaine de Port aux Rocs
44490 Le Croisic

Tél. 02.40.11.44.44
www.portauxrocs.com

Domaine de Beg-Porz
29350 Moëlan-sur-mer

Tél. 02.98.71.07.98
www.beg-porz.com

Sweet Home
14390 Cabourg

Tél. 02.31.28.15.00
www.sweethome-cabourg.fr


